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A salaire brut identique,
le pouvoir d'achat des Belges
estplus.élevé qu'il y a cinq ans

Lecoût salarial des travailleurs reste encore très élevé pour les employeurs, mais leur salaire net s'est
quelque peu amélioré en cinq ans. Et grâce aux coûts relativement limités du logement et de la vie en
Belgique, nous nous en sortons mieux avec notre salaire net que dans les pays voisins.

ERIKA RACQUET tranche non imposable pour les enfants à
charge, et à un taux d'imposition plus favo-
rable par l'application du quotient conju-
gal (une partie du salaire glisse vers le
conjoint qui ne travaille pas et est donc
taxée à un taux réduit). Iln'y a pas que chez
nous que les isolés soient défavorisés: à
l'exception du Royaume-Uni,de la Grèceet
de la Suède, tous les pays traitent les
citoyens avec enfants d'une manière plus
favorable. En France, en Allemagne, au
Luxembourg, au Portugal et en Suisse, la
différence par rapport aux isolésest encore
plus importante qu'en Belgique.
Dans les classes les mieux rémunérées,

les salaires nets des chefs de famille se

C
en'est pas le Pérou, mais nos
salaires nets sont un peu plus

. élevésqu'ily a cinq ans.C'estce
qui ressort·de l'enquête sur les

'. salaires réalisée pour la cin-
quième annéeœnaéc\1tive

dans 19pays européens par la société de
conseils Deloitte.
Si nous comparons avec les chiffres de

2010, nous constatons qu'en w14, notre
revenu net comme notre revenu net dispo-
nible (intégrant les allocations familiales
et en tenant compte du coût de la vie), se
sont globalement améliorés. Cela s'ex-
plique pa~. l'ind.e~ation annuelle des retrouvent malgré to~t dans le bas du clas-
tranc~es d rmpos1~10n.. En ~01?.' l,e tau,x sement européen. Car l'application du taux
margmal de 53,5%s appliqUait deJàa partir marginal d'imposition de 50%(53,5%si l'on
de 34.330euros. Un employé belge chef de inclut les centimes additionnels commu-
famille, disposant d:un salaire brut de naux moyens) n'est vraiment pas une
50.000 euro~, receva1t alors 35·154euros exception. Nos voisins sont nombreux à
n~t.En2014,il se retro~ve avec37.017euros. appliquer lesmêmes taux. Sil'on y regarde
Slnous prenons les chiffrespurement nets, de plus près, la principale différence a trait
no.us constatons un effet comparab}~, du au niveau du plafond à partir duquel ce
~em~ otd.re de grandeur: ce~~ ameliora- taux (élevé) s'applique. En Belgique, il est
tion s expli9ue donc par la (legere) ~ausse déjà en vigueur à partir de 37.750euros
de.nO\>sala~es nets, et non par la ba1ssedu brut. Dans aucun des pays qui appliquent
cout de laVie. un taux marginal élevé, ce taux ne s'ap-
Isolés défavorisés plique aussi rapidement. Aux Pays-Bas,il

ne s'applique qu'à partir d'environ 56.000
euros. EnEspagne, le taux marginal n'entre
enjeu qu'au delà de 300.000 euros.

Venquête classe les 19 pays sur base du
salaire net, pour chaque profil - ouvrier,
employé, isolé ou chef de famille, bas
salaire ou rémunération élevé (classement
disponible sur www.lecho.beJsalaires).Il
apparaît clairement que nous ne faisons
pas partie du peloton de tête en termes de
rémunération nette. Pour les isolésnotam-
ment, il ne reste pas grand-chose en termes
de salaire net, que ce soit en <:hiffresabso-
lus ou (surtout) au regard de ce qu'ils coû-
tent à leur employeur.
Leschefs de ménage dont le salaire brut

est relativement bas s'en tirent un peu
mieux. Pour permettre les comparaisons,
l'étude a pris comme base un chef de
ménage avec deux enfants à charge et un
conjoint inactif. En Belgique, cette situa-
tion donne lieu à un relèvement de la

CoOt de la vie ••••
Heureusement, le montant que l'on reçoit
sur son compte ba}1cairene dit pas tout.
Que pouvez-vous acheter avec cette
somme? C'estfinalement ce qui compte le
plus. Pour· prendre un cas extrême: en
République tchèque, on s'en sort mieux
avec 1.000 euros qu'à Londres et encore
mieux qu'à .Genève.C'est la raison pour
laquelle Oeloitte a pris en compte le coût
de la viedans chaque pays:prix des habita-
tions dans la capitale et dépenses comme
lesmeubles, vêtements,loisirs, restaurants,
en passant par la possession et l'usage
d'une voiture et les transports en commun.

Le consultant a également tenu compte
des allocations familiales dont bénéficient
les chefsde famille.
Et c'est ici que les bonnes nouvelles

commencent à déferler pour lesBelges.Car
chez nous -comparé à beaucoup d'autres
pays-l'immobilier est relativement acces-
sible. Le coût de la vie est également plus
abordable que dans d'autres pays euro-
péens. Cequi frappe, c'est que depuis deux
ans, IJ\llemagne est mieux lotie que la

Belgiquesur cesdeux plans. Par ailleurs,les
allocations familialesy sont élevées,même
si les parents luxembourgeois, allemands,
espagnols et suisses peuvent compter sur
des contributions plus généreuses.

•••et revenu net disponible
Apr~s avoir intégré les allocations fami-
liales et le coût de la vie, on obtient le
revenu net disponible qui en dit davantage
sur notre pouvoir d'achat que le salaire net.
Sur base de ce critère, la Belgique gagne
quelques places dans le classement. La
Suisseau contraire; redescend de plusieurs
marches. EnPologne, le coût de la vie a for-
tement augmenté en cinq ans.Vandernier
aux Pays-Bas,on a observé le phénomène
inverse.<\L'undans l'autre, la Belgique reste un
pays attractif, avec les coûts de la vie et du loge-
ment relativement bas et stables)!, conclut
PatrickDerthoo, partenaire chez Deloitte.
Les travailleurs belges bénéficient tou-

jours d'un revenu net disponible plus élevé
que dans les pays voisins et en Suisse.Seul
l'ouvrier isolé disposant d'un revenu de
31.940 euros brut doit céder la première
place à son équivalent néerlandais. Le
Belgemarié s'en sort toujours mieux que
son équivalent Néerlandais, quel que soit
son statut ou son salaire brut. Lesemployés
belges s'en tirent moins bien que les
employés allemands, suite à la baisse du
coût de la vie en Allemagne. Ils dépassent
les Français, sauf dans la catégorie la plus
élevée,tandis que lèsFrançaiscoûtent bien
plus cher à leurs employeurs. Demême, les
Belges - ouvriers et employés - sont
mieux lotis que les Britanniques en termes
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de revenu net disponible, et ce dans toutes
les classesde salaires.
Conclusion:. nous coûtons cher à nos

employeurs, et nous n'en recevons pas
grand-chose en net. Leschefs de famille se
retrouvent dans la moyenne de la classe
européenne, tandis que les isolés sont les
dindons de la farce. En revanche, notre
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pouvoir d'achat est plus élevéque celui de «L'undans l'autre,
la plupart d~s travailleurs des autres pays la Belgique reste un pays
d'Europe occIdentale. attractif, avec les coOts

de la vie et d~ment
relativement et stables.»
PATRICK DERTHOO,
PARTENAIRE CHEZ DELOITTE

COMBIEN TOUCHEZ-VOUS ET QUELS SONT LES COOTS SALARIAUX DE VOTRE EMPLOYEUR?

R Isolé Qy{) Conjoint ne travaillant pas +
ri1il 2 enfants à charge

Salaire annuel Net disponible % des coOts

brut (salaire net + allocations familiales, corrigé patronaux
des prix de l'immobilier et du coOt de la vie) totaux

0 20.000 40.000 60.000
..•..

0 22.150 46,0%

31.940€ n 22.673 , 47,3%

Ouvrier
~

26.921 62,5%

31,515 65,7%

20.~00 40.000 60.000

0 17.603 49,1%

27.000€ n 18.146 . 50,7%

~
21.608 69,2%

26.014 72,6%

0 26,800 40,1%

50.000€ n 27,867 41,8%

~
35.154 52,7%

37,017 55,5%

0 36,765 36,7%

75.000€ n 37.609 37,6%

~
42.015 45,2%

47.130 47,1%

0
0 20.000 40.000 60.000

54,834 Œœ1 43,9%

125.000€ n 56.834 . 45,5%

~
60,400 50,9%

66.355 53,1%

Chef d'entreprise
indépendant

6
Source: Deloitte

Comparaison de la situation belge avec 19 pays européens
via www.lecho.be/salalres
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•••• IF
À CHAQUE PAYS
SES PARTICULARITÉS

• L'Indexdon automatique des
••••••.•• en Belgique n'est pas un
cas unique. Le Luxembourg et la
République tchèque l'ont également
adoptée, même si le Luxembourg
ne "applique pas pour le moment.

• Le Danemark bénéficie de coOts
patronaux relativement bas et
plafonnés, mais les primes payées
dans le cadre des plans de pension
sont plus élevées. En SUisseet au
Royaume-Uni, les plans de pension
complémentaire des entreprises
sont obligatoires. Dans la plupart
des autres pays, on ne les trouve
généralement que pour les
employés à salaire élevé. En France
et en Pologne, ils sont extrêmement
rares, y compris pour les catégories
de salaires élevés.

• C'est "Irlande qui taxe le plus
l'avantage (imposable) que
représente une voiture de socl6té.

• La Grèce aussi est devenue plus
stricte dans le calcul de cet
avantage. Et elle a réduit les
c:Iw'gee
8OcIIlI_, contrairement à la
tendance générale.

• Prague est la capitale la moins chère
en termes de coOt de la vie.

• Le Luxembourg est de loin le pays le
plus généreux sur le plan des
doClatlo.__ ~: pas loin
de 7.200 euros par an pour deux
enfants. L'Allemagne arrive en
deuxième place avec 4.416 euros.

La~ompétitivité salariale ne s'est pas ~méli9rée en Belgique
ERIKA RACQUET

Chez nous, on ne relève aucun changement
majeur de la taxation du travail, que ce soit
au niveau des travailleurs ou des em-
ployeurs. Résultat: la compétitivité salariale
ne s'est pas améliorée de manière sensible.
Il y a cinq ans, la Belgique se trouvait en
queue de peloton en matière de cotisations
sociales dues sur les rémunérations. Entre-
temps, rien n'a changé: notre pays reste le
plus cher pour les ouvriers, et il n'est dé-
passé que par deux ou trois pays pour les
profils d'employés. Les cotisations sociales
sont élevées, et elles sont calculées sur la ré-
munération globale, alors qu'elles sont pla-
fonnées dans de nombreux pays. «Deplus,
nos salaires minimums sont élevés, et l'index-
ation automatique des salaires fait froncer les

sourcils aux patrons des sociétés internationa-
les, souligne Patrick Derthoo, partenaire
chez Deloitte. Cela joue contre nous dans la
course aux investissements étrangers».

que, comme nous, les Français calculent
les charges sociales sur l'ensemble de la
rémunération, la facture se monte à plu-
sieurs milliers d'euros supplémentaires
par an pour les salaires les plus élevés,'
comparé à 2010. ran dernier, les Pays-Bas
ont eux aussi connu une hausse de taux
combinée à un relèvement des plafonds.
Résultat: un employé dont la rémunéra-
tion annuelle brute est comprise entre
50.000 et 75.000 euros, coûte aujourd'hui

près de 2.000 euros de plus qu'il y a cinq
ans. Plus loin de nous, le gouvernement
slovaque a été obligé de relever fortement
les charges sur le travail.
les charges sociales patronales en Bel-

gique sont les plus élevées de tous les pays
couverts par l'étude, dans la catégorie des
ouvriers. Et pour les ~mployés, la Belgique

Dégradation en Europe
Si le fossé s'est quelque peu réduit par rap-
port à certains pays, le mérite ne nous en re-
vient pas. En particulier dans les années
2012 et 2013, plusieurs pays ont salé la note
pour les employeurs, en augmentant les
taux ou en relevant les plafonds au-delà
desquels les charges sociales ne sont plus
dues.
Les salaires ont ainsi augmenté chez

nos voisins directs du nord et du sud. En
France, le taux s'est stabilisé l'an dernier,
mais les années précédentes avaient été
marquées par des hausses. Etant donné
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fait partie des cinq pays où les coûts sont les
plus élevés.

Les charges
vont baisser

Legouvernement Di Rupo parlait déjà d'ac-
corder des réductions d'impôt Lespartis de
la nouvelle coalition fédérale ont décidé de
reprendre ces mesures dans leur pro-
gramme. En 2016,les coûts salariaux de-
vraient globalement baisser de 900 mil-
lions d'euros. Ce montant sera réparti en
trois catégories: une partie ira aux entre-
prises qui fonctionnent avec le système de
travail en ~uipes, une autre sera consacrée
aux bas salaires, et la dernière servira à ré-
duire les cotisations patronales, l'objectif
étant de les ramener de 35 à 27%.À plus
long terme, l'objectif est d'arriver à 25%~.
Cela devrait déjà faire une sacrée diffé-

rence pour les employeurs. Car nous ne
brillons pas par rapport à nos voisins en
termes d'attractivité pour les investisseurs
étrangers: la Belgique'reste la plus chère,
après la France.
Prenons l'exemple d'un employé dont le

salaire annuel brut est de 75.000 euros.
25.000 euros de charges sociales sont dus
sur ce montant (35%si nou~ ne tenons pas
compte de certaines réductions accordées
selon des critères précis). Si le taux baisse à
25%,les coûts pour l'employeur atteindront
alors environ 90.000 euros. C'est plus qu'en
Allemagne (86.800 euros) et dans d'autres
pays concurrents. En Irlande -le pays le
moins cher de la liste - il se monte à 84.349
euros. Pour les rémunérations brutes de
50.000 euros, nous nous rapprochons de
nos voisins, mais pour les salaires de
125.000 euros, le fossé s'élargit encore.
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Pasde plafond en Belgique
Pour arriver au même niveau qu'en Alle-
magne par exemple, les charges sociales
devraient baisser à environ 15%sur un sa-
lair~ brut de 75.000 euros. Dans ce pays, les
contributions des employeurs se montent
en général à 20%du salaire brut, mais elles
sont plafonnées: si la rémunération aug-
mente, aucune charge patronale supplé-
mentaire n'est due. Cela fait baisser les
charges patronales pour les salaires qui
tournent autour de 70.000 euros. Plus la ré-
munération est élevée, plus l'avantag( est
important.
Sur un salaire brut de 125.000 euros, les
charges patronales se limitent en réalité à
9,5%. Une énorme différence par rapport à
la Belgique, où les charges sociales sont
dues sur la rémunération totale et ne sont
pas plafonnées.

LE SALAIRE RESTE ÉLEVÉ EN
BELGIQUE, M~ME DANS LE CAS
D'U,NE BAISSE DES CHARGES
SOCIALES

• Coût patronal pour un salaire brut
de 75,000 €,

• Dans le cas d'une baisse du taux
à 25%. contre ± 35%

France

Belgique
............................................................. ,- .
Allemagne

Luxembourg.................................................
Pays-Bas..........................................................................
Royaume-Uni

Suisse

9,5%
Irlande

Les charges patronales qU'un patron
allemand pale sur un salaire brut
de 125.000 euros.

«L'indexation automatique
des salaires fait froncer
les sourcils aux patrons
des sociétés
internationales.»
PATRICKDERTHOO,
PARTENAIRECHEZ DELOITTE

LesPays-Basnous concurrencent
en ll1atière d'avantages réservés aux chercheurs

ERIKA RACQUET

la réduction de 80% accordée sur le
précompte professionnel des cher-
cheurs nous pennet de nous démar-
quer positivement et nous projette en
haut du classement par rapport à nos
concurrents directs.

·Pour un chercheur (isolé) dont le salaire
annuel brut se monte à 50.000 euros, les

frais à charge de l'employeur ne se montent
pas à 66.693 euros ~comme ce serait le cas
d'un employé «ordinaire)) - mais à 54.189
euros. Cette mesure nous permet de faire
un bond dans le classement qui nous situe
par rapport à nos principaux concurrents
dans ce domaine, et de passer des régions
les moins favorables aux régions les plus at-
tractives (voir graphique). Le salaire net
d'un chercheur en Belgique reste encore re-

lativement modeste, mais la réduction
dont bénéficie son employeur permet à ce

dernier d'augmenter quelque peu sa rému-
nération brute, ce qui se traduit de facto par
une hausse de ~on salaire net.
Cette situation n'a pas échappé à d'au-

tres pays. Au Danemark, en Suède, au Por-
tugal et en Irlande, il existe des systèmes
spécifiques de taxation qui avantagent sur-
tout les cherche\1rs étrangers, mais qui ont

moins d'impact sur les coûts pour l'em-
ployeur. Laplupart des pays disposent éga-
lement - tout comme la Belgique-de me-
sures de stimulation de l'innovation et de
la recherche, mais celles-ci se situent au ni-
veau des entreprises, sans impact direct sur
les coûts salariaux des chercheurs.
Lesmesures qui réduisent sensiblement

les coûts pour l'employeur sont plutôt
rares, mais nos voisins du nord nous font
malgré tout de l'ombre. Leur système est un
peu plus complexe, mais pour les cher-
cheurs qui répondent à certains critères, il
rend les coûts pour l'employeur encore
plus concurrentiels qu'en Belgique.

Package salarial attractif
En dehors des chercheurs, nous disposons
également d'un statut fiscal particulier
pour les expatriés, dont l'objectif est de ren-
dre la Belgique plus attrayante comme pays
d'accueil pour les quartiers généraux des
multinationales. C'est une mesure positive,
mais à première vue, la Belgique reste mal-
gré tout - du moins sur le plan des salaires
- nettement plus chère que ses principaux
concurrents comme le Luxembourg, la
Suisse et les Pays-Bas. Seule l'Irlande se
classe derrière nous en matière de condi-
tions pour les expatriés.
Car si l'on regarde de plus près, notre

pays est pourtant bien plus attrayant
lorsque l'on prend en considération les frais
de logement et le coût de la vie, des frais
qui, dans la pratique, sont partiellement in-
tégrés dans le package salarial des expa-
triés. Ces coûts font par exemple reculer la
Suisse dans le classement. Mais ces élé-
ments ne sont pas toujours connus des
multinationales, qui ont tendance à suppri-
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mer la Belgique de leur liste sur base des
seuls coûts salariaux, sans prendre le temps
d'analyser d'autres facteurs qui leur donne-
raient sans doute une image plus nuancée,
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LA RÉDUCTION DES IMPÔTS AMÉLIORE LA COMPÉTITIVITÉ DES CHERCHEURS BELGES

Pays-Bas

Belgique

Royaume-Uni

Salaire br~t (50.000€)
Précompte

professionnel
Réduction
des autorités Total

- 52.795€
- 54.189€
- 56.168€
- 56.573€
= 56.846€
= 59.898€
= 74.458€

Source: Deloitte European Salary Survey

o Suisse

C Luxembourg

Allemagne

o France

-Im::liSalaire
net.•.
37,974

34.370

40.678

44.368 5.63 + 6.573.

+ '6.846.

38.547

39.928

44.142 , .858
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